
Article 33 Evocation  

 
Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est 

toujours possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas :  

- De fraude sur l'identité d'un joueur ;  

- D’infraction définie à l’article 207 des Règlements Généraux de la FFF ;  

- De participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ;  

- D'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur 

non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié.  

-D’inscription sur la feuille de match, d’un joueur licencié dans un club ayant bénéficié de la 

dérogation sur le nombre de joueurs mutés. 

Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition et il peut formuler ses 

observations dans le délai qui lui est imparti.  

Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4 des Règlements 

Généraux de la FFF, la sanction est le match perdu par pénalité et le club adverse bénéficie 

des points correspondant au gain du match.  

Le droit de l’évocation est mis à la charge du club déclaré fautif. 

 
 


